
Choisir son lieu d’installation – aides et outils

Journée installation -Amiens
22 mai 2025
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1. Les missions de l’ARS et de l’Assurance 
Maladie
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Direction de l’Offre de Soins
Sous-direction Démographie, Formation et Gestion

des Ressources Humaines du Système de Santé

❑ L’ARS Hauts-de-France est un établissement public d’Etat sous tutelle du ministère chargé de la santé et de 
la prévention qui : 

✓ Agit pour la santé de 6 millions d’habitants

✓ Alloue 4 milliards d’euros

✓ Assure 2 grandes missions : 

- le pilotage de la politique de santé publique

-  la régulation de l’offre de santé en région
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Direction de l’Offre de Soins
Sous-direction Démographie, Formation et Gestion

des Ressources Humaines du Système de Santé
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Pour prendre soin de ma santé : 

Direction de l’Offre de Soins
Sous-direction Démographie, Formation et Gestion

des Ressources Humaines du Système de Santé

Etablissements Sanitaire

Ambulatoire

DOS

Médico-social

(Foyer, ESAT,  Etablissement 
d’accueil, ..)

DOMS

Prévention et promotion de la  
santé

DPPS

Sécurité sanitaire et 
environnementale

D3SE

Experts thématiques et 
stratégiques

DST
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Les CPAM DES HAUTS DE FRANCE
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2. LE ZONAGE 
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1 . Où m’installer … ?  Où vous le souhaitez !

Des zones prioritaires : le zonage médecins généralistes libéraux

• des territoires identifiés en tension, en termes d’offre de soins et de besoins de santé
• des territoires concertés au niveau régional et arrêtés par le directeur général de l’ARS

Des zones prioritaires sur lesquelles des aides sont fléchées

• des aides nationales, régionales, conventionnelles, locales

• un accompagnement privilégié de l’agence et ses partenaires

Les zones « sous-denses » = une couverture populationnelle de près de 76%
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Des zones prioritaires 
pour bénéficier d’aides 
spécifiques ?

Direct ion de l’Offre de Soins
Sous direction Ambulatoire

Un zonage avec 3 niveaux de zones :

  Zones d’intervention prioritaires 
(ZIP) : 15,1% de la pop. rég. / 44 zones

  Zones d’actions complémentaires 
(ZAC) : 41,9% / 111 zones + 17 QPV

  Zones d’accompagnement régional 
(ZAR) : 18,8% / 20 zones
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3. Les accompagnements financiers de l’ARS
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La nouvelle convention médicale entre l’Assurance Maladie et les médecins libéraux signée le 4 juin 

2024 va faire évoluer les mesures incitatives pour favoriser l’installation et l’activité en zone sous-

dense

Les dispositifs régionaux évolueront en fonction des nouvelles mesures conventionnelles

/!\MISE EN APPLICATION A COMPTER DU 01/01/2026

23/05/2025



1223/05/2025

❑ Pour vous accompagner dans votre début d’activité et faire face à vos investissements : le 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation (CRAI) : spécificité en Hauts-de-France en cas 

d’installation dans une ZAC (jusqu’à 30 000€) ou une ZAR (jusqu’à 20 000€) 

❑ Pour vous assurer une garantie de revenus : le Contrat Régional de Médecine Générale (CRMG) 

: Spécificité en Hauts-de-France en cas d’installation dans une ZAR 
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Le CRAI : Contrat Régional d’Aides à l’Installation

Objectifs Bénéficiaires Engagements du médecin Engagements de l’ARS

Faire face aux frais 

liés à l’installation
Médecins généralistes 

libéraux :

- s’installant en ZAC ou en 
ZAR (pour les médecins 

précédemment installés, le 

nouveau lieu d’installation 
devra être situé à plus de 20 

km du précédent)

- Exerçant en exercice 

coordonné (ESP, MSP, 

CPTS)

- S’engager à rester 5 ans sur 
la zone

- Pratiquer une activité 

libérale conventionnée en 

secteur 1

- Poursuivre son exercice 

coordonné (ESP, MSP, CPTS)

- Participer à la PDSA

- S’engager à suivre la 
formation de MSU puis à 

déposer une demande 

d’agrément
- Exercer à hauteur de 4,5 

jours/semaine

- Versement d’une aide 
d’un montant de :
- 30 000 euros pour 

une installation en ZAC

- 20 000 euros pour 

une installation en ZAR

- Suivi du contrat et 

accompagnement du 

bénéficiaire

Une aide financière de 20 

000 € ou de 30 000 € en 
fonction de la zone, pour 

faire face aux frais liés à 

votre installation
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Objectifs Bénéficiaires Engagements du médecin Engagements de l’ARS

Favoriser l’installation 
des médecins spécialisés 

en médecine générale 

dans les zones 

d’accompagnement 
régional en contrepartie 

du versement d’une 
rémunération 

complémentaire

Médecins généralistes 

libéraux :

- En primo installation

- Exerçant en exercice 

coordonné 

- s’installer en ZAR
- S’engager à y rester 2 

ans

- Exercer une activité 

libérale conventionnée 

secteur 1

- Poursuivre son exercice 

coordonné (ESP, MSP, 

CPTS) 

- Participer à la PDSA

- Exercer à hauteur de 4,5 

jours/semaine

- Effectuer a minima 165 

actes par mois

- Garantie d’un 
revenu mensuel 

maximum de 6900 

euros par mois 

pendant la première 

année du contrat.

- Garantie en cas de 

maladie sur toute la 

durée du contrat 
(sous réserve des 

dispositions 

conventionnelles)

Le CRMG : Contrat Régional de Médecine Générale

Un complément de 

revenu mensuel pour 

vous garantir en début 

d’exercice, en ZAR, une 
garantie de revenue et 

une garantie en cas de 

maladie 
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4. LES FINANCEMENTS ASSURANCE MALADIE
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Dispositifs de valorisation des médecins s’installant dans une zone sous dense 

1. Dispositif d’aide à la primo-installation en zone d’intervention prioritaire (ZIP) 

Afin d’accompagner les médecins s’installant pour la première fois en libéral au sein d’une zone  caractérisée par une  
insuffisance de l’offre de soins, une rémunération forfaitaire unique est mise en  place. 

 Peuvent bénéficier de cette rémunération les médecins qui remplissent l’ensemble des critères suivants: 

- s’installer pour la première fois en exercice libéral conventionné (cabinet principal)
- pratiquer dans le secteur à honoraires opposables (secteur 1), ou dans le secteur à honoraires  différents et ayant adhéré aux 

options de pratique tarifaire maîtrisée (secteur 2 OPTAM et  OPTAM ACO)

- s’installer dans une zone dite d’intervention prioritaire caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins ou des diffic ultés 

d’accès aux soins définies au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique (les zones concernées par cette majoration 

sont les seules – ZIP)

Dès son installation dans la zone concernée, le médecin bénéficie du versement d’une aide forfaitaire unique de 10 000 € par la 

caisse de son lieu d’exercice principal dans les trois mois suivants son installation. 



2. Dispositif d’aide à la primo-installation en zone d’action complémentaire (ZAC):

Afin d’accompagner les médecins s’installant pour la première fois en libéral au sein d’un territoire en  tension mais à un 
niveau moins important que les zones d'intervention prioritaire, une rémunération  forfaitaire unique est mise en place. 

Peuvent bénéficier de cette rémunération les médecins qui remplissent l’ensemble des critères suivants : 
- s’installer pour la première fois en exercice libéral conventionné (cabinet principal)
- pratiquer dans le secteur à honoraires opposables (secteur 1), ou dans le secteur à honoraires  différents et ayant adhéré 

aux options de pratique tarifaire maîtrisée (secteur 2 OPTAM et OPTAM ACO)

- s’installer dans une zone dite d’action complémentaire caractérisée par une insuffisance de  l’offre de soins ou des 
difficultés d’accès aux soins définies au 1° de l’article L. 1434-4 du code  de la santé publique (les zones concernées par 

cette majoration sont les - ZAC). 

Dès son installation dans la zone concernée, le médecin bénéficie du versement d’une aide forfaitaire unique de 5 000 € par la 

caisse de son lieu d’exercice principal dans les trois mois suivants son installation. 
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Dispositifs de valorisation des médecins s’installant dans une zone sous dense 



3. Dispositif d’aide à la création d’un cabinet secondaire au sein d’une zone sous-dense 

Afin d’accompagner les médecins qui souhaitent ouvrir un cabinet secondaire au sein d’une zone 
caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins, une rémunération forfaitaire unique est mise en 
place. 

Peuvent bénéficier de cette rémunération, les médecins qui remplissent l’ensemble des critères 
suivants : 

- installer ex nihilo un cabinet secondaire dans une zone dite d’intervention prioritaire  caractérisée par une insuffisance 
de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins définies au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 

(les zones concernées par cette majoration sont les seules - ZIP). L’ouverture de ce cabinet secondaire correspond à 
une nouvelle implantation sur la commune classée en zone sous dense, les médecins reprenant le cabinet d’un 
confrère pour en faire un cabinet secondaire ne sont donc pas éligibles à cette  rémunération.

- pratiquer dans le secteur à honoraires opposables (secteur 1), ou dans le secteur à honoraires  différents et ayant 

adhéré aux options de pratique tarifaire maîtrisée.

Lors de l’installation de ce nouveau cabinet secondaire dans la zone concernée, le médecin bénéficie  du versement d’une 
aide forfaitaire unique de 3 000 euros par la caisse de son lieu d’exercice  secondaire dans les trois mois suivants son 
installation. 
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Dispositifs de valorisation des médecins s’installant dans une zone sous dense 



23/05/2025

5. Je m’installe - Où m’informer ?
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❑ Une réponse inter-institutionnelle où tous les opérateurs du territoire vous accueillent ensemble 

pour vous livrer toutes les informations, démarches ainsi que les aides auxquelles vous pouvez 

prétendre.

❑ Ses objectifs : 

✓ Mettre en avant l’attractivité d’un territoire

✓ Répondre aux besoins de santé de la population 

✓ Libérer du temps médical et recentrer le professionnel de santé sur les soins.

❑ Concerne les médecins (extension ensuite aux autres professionnels de santé)

❑ Dispositif effectif dans le département de l’Oise. A venir les départements de la Somme, l’Aisne.

Le GUICHET UNIQUE, 
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Direct ion de l’Offre de Soins
Sous direction Ambulatoire

Le PAPS, 
le portail d’accompagnement des professionnels de santé
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C@rto santé, 
pour me guider dans mon installation en un seul clic ! 
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Merci !
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